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L'UNION DES AVOCATS EUROPEENS. U,A.E MARSEILLE

Organise une Conf6rence lnternationale - lnternational Confdrence sur le thdme :

EEN DES

ET LES INCIDENCES NATIONALES

EUROPEEN CONTRACT LAW EVOLUTION AND NATIONAL EFFECTS

Le Vendredi 16 OCTOBRE 2015, En Audience Solennelle,

au TRIBUNAL DE COMMERCE DE MARSEILLE, Rue Emile Pollak 13006 MARSEILLE

pris en compte pour 4 heures de formation

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR GEORGES RICHELME,

PRESIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE MARSEILLE

ll est recommand6 aux avocats de porter leur robe s'agissant r L'6volution de la responsabilit6 contractuelle :

d'une audience solennelle, Monsieur Jean PATR|M0N|O, Avocat a lo Qour de Paris.

13H30 .ACCUEIL DES PARTICIPANTS

13H45 (pr6cises): ALLOCUTI0NS DE BIENVENUE

Monsieur Georges RICH ELME,Prdsident duTribunal de Com'

nerce de Marseille,

Monsieur Jean-Claude GAUDIN, llaie de Marseille, S6nateur des

Bouches-da-Rhbne.

Madame Martine Vassal, Pr6sidente du Conseil

D6partemental des Bouches-du-Rhpone

Monsieur Gtirard ABITBOL, Doyen des Prdsidenls d'Honneur de

l'Union des Avocats Europdens, Avocat au Barreau de Marseille,

Prdsident de la Ddldgation Supranationale Mdditerrande Provence

Alpes Qote d'Azur Corse Liguria,

Monsieur Fabrice GILETTA, Bdtonnier du Baneau de Marseille,

Monsieur Carlos BOTELHO MONIZ, Prisident de l'Union des

Avocats Europiens, Avocal auBarreau de Lisbonne,

14H'15: ldre TABLE RONDE

Sous la pr6sidence de Monsieur Jean-Pierre SPITZER, Avocal

itla Cour d'Appel de Paris, Seudtaire Gdniral du Mouvement

Europden France, Directeur Scientifique de l'U.A,E,

o Les Transpositions Nationales :

Monsieur Johannes BETHENOD '. Avoclt au Barreau de

Marseille, Docleur en droit,

, lnfluences sur les vices du consentement:

Monsieur Osvaldo PROSPER!, Professeur, Avocat au

Baneau de Pescora,

. Que reste{-il de I'ordre public et des bonnes meurs :

Madame Eloise VALLADIER, Avocat auBaneau de

Marseille.

. La libert6 contractuelle et la loi :

Monsieur Jo6 LEMMER, Avocot ila Cour du Luxembourg,

Prisident d'Honneur de l'UAE.

15h00 - 2dme TABLE RONDE:

LE DROIT EUROPEEN : NOUVELLE SOURCE DU DROIT DES

CONTRATS.

Sous la Pr6sidence de Monsieur le Professeur Philippe

DELEBECQUE, Professeur i l'Universit6 Paris l, Panth6on'

Sorbonne,

. La fiducie :

Monsieur Brice COMBE, Atlcat au Bqrreau de Mqrseille.

Les s0ret6s :

Monsieur Alain PROVENCAL, Avocat, Ancien Membre de la

. Commission de R6forme des Suret6s.

. Le Contrat de Travail :

Madame C6cile PROCID A, Avocat au Borreau de Marseille.

Madame Marie-Dominique P0lNS0'P0URTAL, Avlcat au

Barreau de Mqrseille, membre du Conseil de l')rdre.

. Les Directives Europ6ennes sur les agents commerciaux :

Monsieur 0livier RAYNAUD, Avocat au Boneau de Marseille.

. La protection du consommateur en Europe (Livre ve( du

ler juillet2010 relatif aux << aclions envisugeables envue

rle la crdaliott d'un lroit europden des contrals pour les

consommateu rc el les entreprises >> '.

Monsieur Claude BONTIN CK, Prisident d'Honneur de I'UAE,

Avocat au Barreau de Bruxelles.

. Le cr6dit i la consommation et le Cr6dit lmmobilier:

Monsieur Lorenzo C0NTl, /vocat au Barreau de Milan,

Cobinet RUCCELAI M F FAELLI.

. Les fondations en droit Luxembourgeoise :

Monsieur Herv6 R0UX, Chorgi de Cours Associi d l'Universiti du

Luxembourg

o Les Contrats de franchises :

Monsieur JeanJacques ANGLADE, Avocat honoraire

Aix-en-Provence

L'INFLUENCE GRANDISSANTE DU DROIT EUROPEEN DANS

L'EVOLUTION DU DROIT DES OBLIGATIONS:

tfi
F
o
ru

$
L
s
0
+.
u
fi
s
F
II

'ir
{t
L
?
?I
o
l
$
J

I

Ilol-
lrE
lclol.-
l*l
l,u
lelr
lnt
l+rlc
l-
lqtlulc
Ir
l,oIt{.lc
lu
lu

ut
J
J
-
ut
I,I
t
{
E

ut
!

{
I

J

I

UI
a-
lu
lll
IL

o
IE
IJ
ul

u
F
{
u
s
>
{
IJ:

ul
o

7
u
-
zl-IJ

l*l.r



. Consommateurs, cr6anciers et surendettement :

Madame Catherine BRUN-SCHIAPPA, Avocat au Barreau de

Marseille.

. La notion de consommateuren Europe:

Monsieur le Bitonnier Philippe 0LlVE,

Barreau de RENNES.

. Les contrats de marques :

Madame Martine KARSENTY-RICARD, Avocat dla Cour

d'Appel de Paris, Cabinet Jean-Pierre KARSENTY et Associds.

16H00: 3dme TABLE R0NDE

DE TRANSPORT:

Sous la pr6sidence de Monsieur Bernard ORDINES, Prlsr'-

dent de la Chambre Droil L,laritime/Transporl du Tribunal de

Commerce de Marseille

. Le contrat de transport Maritime :

Monsieur Jacques BONNAUD, Prisident de la Commission

Tronsport de l'U.A.E.

.les Contrats de protection contre la piraterie :

Madame Emmanuelle GALLOUET, Avocat au Barreau de

Marceille, Docteur en droit.

. Les rdglements en matidre de transport des passagers

(a6riens, ferroviaires et maritimes) :

Madame St6phanie BINON-DAVIN, Docteur en Droit,

h)ocat au Barreou de h'larseille.

. Les Contrats de Location de conteneurs en Europe :

Madame Patricia BARDET, Prisidente de The International,

Propeller Club ofThe UnitedStates Port ofMarseilles Fos, membre de

l' I nt e rnat i on ql B o ar d.

. Les Directives Europ6ennes sur les agents de voyages :

Madame Elisabeth de B0lSSlEU, Avocat itlu Cour d'Appel de

P ar k SA I NT-YVES- A V0C ATS.

16H40: 4dme TABLE R0NDE

Sous la Pr6sidence de Monsieur Gabriel BESTARD,

P r ocur eur Gdndrol H onor air e
-Questions 

de comp6tence juridictionnelle en matidre

contractuelle : jutisprudence r6cente de la cour de justice de l'U.E

Monsieur Haris TAGARAS, Professeur de Droit Europ6en A l'Universit6

Panteion d'Athdnes, Avocat.

. Droit p6nal des contrats :

Monsieur Fabrice GILETTA, Bdtonnier du Barreau de Marseille

. L'harmonisation fiscale des contrats en Europe :

Monsieur Bruno TELCHINI, Prisident d'Honneur de I'UAE,

Avocat au Barreau de B0LSAN0.

. Le juge p6nal et le contenu des contrats :

Monsieur Eric GENEVOIS, Avocat au Barreau de Marseille

. La transaction en matidre fiscale :

Monsieur Jean-Pierre LEPERRE, Prisident dt Conseil

Rigional du Ressort de la Cour d'Appel d'Aix-en-Provence des

Avocat s Conseils d' Entrepr ise s.

. La notion de rescrit:

Madame Isabelle ANTONAKAS, Avocat Spdcialisd en Droit

Fiscul, Membre du Conseil de l')rdre et Membre de l'lnstitut

des Avocats Conseils Fiscaw.

. Le Blanchiment des activit6s Economiques :

Monsieur Christophe BARRET, Procureur de la Ripublique,

Prds le Tribunal de Grande Instance de Montpellier.

,l7H40: Sdme TABLE R0NDE

Sous la pr6sidence de Monsieur Didier LE PMDO,

Avocat au Conseil d'Etat et d la Cour de Cassation,

Ancien-Prisidenl de /')rdre. Vice-Prdsident de la sociitd

de Ld gislation c o mp ar d e.

. ltalie : Monsieur Alberta SCAPATICCI, Avocat au Barreau

de BRESCIA, Prd.sident de la Dihigation Brescia et Nord Est de l'ltalie.

. Espagne : Monsieur NoEl LERYCKE, Avocat au Barreau de

BARCEL)NE, Prdsident d'Honneur de I'UAE.

. Royaume-Uni : Monsieur Augustin CRUZ,

Avocat au Barreau de BARCEL1NE.

. Allemagne : Monsieur Vincenzo DRAGO,

Avocat au Barreau de CATANIA.

r Luxembourg : Monsieur Romain LUTGEN,

Avocat dla Cour du LUXEMB)URG.

o Portugal : Monsieur Pedro DE G0UVEIA E MELO,

Avocat au Barrequ de LISB)NNE.

. Roumanie: Monsieur Michel BACO,

Avocat au Barreau de ALBA.

18H20 : C0NCLUSI0NS

LA REFORME DU DROIT DES OBLIGATIONS:

Monsieur Jean-Denis PELLIER, Mattre de confirences dla

Facultd de droit de Nancy - Universitd de Lorraine.

. Simplification et modernisation :

Monsieur J6r6me GAVAUDAN, Bdtonnier du Baneau de

Marseille.

. La capacit6 i agir et la repr6sentation :

Monsieur Eric GENEVOIS, Avocat au Bateau de Marseille,

ancien membre du Conseil de /')rdre.

SYNTHESE:

Monsieur Jean-Pierre SPITZER, Avocal dla Cour d'Appel de

Paris, Secrdlaire Giniral du Mouvement Europden France,

Directeur Scientif;que de I'UAE.

19h00: CL0TURE DES TRAVAUX.

20H30: Diner Spectacle au SOFITEL VIEUX'P0RT

(fenue Sombre) ESCALE A LA HAVANE'

Avec laparticipation de la Compagnie SYSKA SH)II/
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AUCUNE RESERVATION NE SERA PRISE EN COMPTE SANS LE REGLEMENT JOINT OU JUSTIFICATIF

DEVIREMENT OU'IL FAUDRA ADRESSER

d Monsieur Girard ABITB)L, Avocat au Barreau de MANEILLE,

B.P 90043 ' 13484 MANEILLE CEDEX20 - Far:04.91.33.03.14 ' Tdldphone:04.91.33.40.50

Prix r6duit pour les inscriptions avant le 30 JUIN 2015

Reduced price for registration prior to June 30 Th 2015

1 . DROITS D'INSCRIPTION

Tous les droits d'inscription doivent Atre rdglds en Euros.

Pour difinir le montant de vos droits d'insuiption, sachez que la date de prise en compte de votre paiement est celle

du riglement de vos droits d'inscription et en aucun cqs la date d'arrivde de votre formulaire d'insuiption en nos

bureaux.

REGLEMENT AVANT LE 30 JUIN 2015:
o P articip ation aux lr av aux du I 6 oct obr e 2 0 I 5, au Tr ibunal de C ommer ce

de Marseille, en Audience Solennelle: ,...,................ .,.,,,.................130€

o Avocats ayant moins de 5 ans au Tableau (travaux) : ,,,.,,,,,,,.,.,,.....,..... ,,,,,,,,.,,,,.,,,,,.,,.........1 00 €
c Etudiants (travaux) .....60 €

Dtner Spectacle au S)FITEL Vieta-Port (tenue sombre) ..........,,. /8i €
K ESCALE A LA HAVANET, avec la participation de la Compagnie SYSKA SH)W.

REGLEMENT APRES LE 30 JUIN 2015 ;

o P articipation aux travaux du I 6 octobr e 2 0 I 5, au Tr ibunal de C ommer ce

de Marseille, en Audience Solennelle: .....,.,............. ..,..,................. /J0 €
o Avocats ayant moins de 5 ans au Tableau (travaux) : ............,.,,,.... ......................120 C

. Etudiants (travaux) .....70 C

Diner Spectacle au S1FITEL Vieux-Port (tenue sombre) ..,.,........195 €

K ESCALE A LA HAVANET, ovec laparticipation de la Compagnie SYSKA SH)W.

II .CLOTURE DES INSCRIPTIONS

Il est rappeld que les inscriplions seront ddfinitivement closes le 28 SEPTEMBRE 2015

Cependant, compte tenu des places limitdes,les inscriptions pourront 6tre clinrdes d lotl moment.

It is reminded that boockingwi/l be ddfinitely closed on Septentber 28, but due to a limited number of parlicipants,

booking could be closed at my time.

111- MODALITES DE PAIEMENTi Payment

I)Por chdque bancaire libelld en Euros itl'ordre de l'U.A.E, By bank cheque in euros to order of U.A.E

2)Par virement au compte rJ.A,E - Lesfrais de yirement sont d la charge exclusive da donneur d'ordre ' By bank transfer to UAE

Marseille.

Titulaire du compte : UNION DES AVOCATS EUR0PEENS

Domiciliation : SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT - MARSEILLE - GRIGNAN

CODE AGENCE DE BANQUE: 30077 04997,30997200200.97

C0DE IBAN: FR.76.3007.7049.9730.9972.0020.097 . BIC: SMCTFR2A

lV -ANNULATI0N / Cancellation

Aucune annulation ne fera l'objet d'un remboursement

ln Case of cancellation the amount paid will not be refunded

UNGUE DE TRAVAIL: FRANQAIS.

AVEC LE CONCOURS DE

LA VILLE DE MARSEILLE. LE CONSE/L AENERAL. L'ECOLE DES AVOCAIS DU SUD-ESI . L'ORDRE DES AYOCXIS DU BARREAU DE

MARSEILLE - I'ORDRE DES AYOCNIS A LA COIJR D'APPEL D'AIX EN PROVENCE - L'ASSOC/AIION FRAIVCA/SE DES AVOCAIS CONSE/LS

DEIVTREPRISE (ACE) - L'|NST|TUT MEDTTERRANEE DES TRANSPoRIS MARIIIMES - PR1PELLER CLUB 0F THE UNITED STATES - tES

A/OUYEILES PUBLICATIONS ECOIVOM/QUES EI JUR/D/QUES - tES ANIVOIVCES DE LA SE//VE . L'HERAULT JURIDIQUE ET ECONOMIQUE.

P/8 SOTUI/OiVS A CTIVITE NUMERISATION D'ARCHIVES, MATERIEL INFORMAT/QUE ET BUREAUTIQUE . MME ARMELLE AIVDRE/S

ARTTSTE PEINTRE - MME CHRISTINE FALC? PH1T1GRAPHE - M)NSIEUR ZAC1T ARTISTE PEINTRE- lJEt/vS PARFUMS.
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COMPOSITION DE LA DELEGATION SUPRANATIONALE MEDITERRANEE

PROVENCE ALPES COTE D'AZUR CORSE LIGURIA DE L'UNION DES

AVOCATS EUROPEENS

Prisident:

Monsieur G6rard ABITB0L (Marseille)

Doyen des Prdsidents d'Honneur de l'Union des Avocats Europdens

Premier Vice Prisident :

Monsieur Jacques B0NNAUD (Marseille)

President de la Commission Transport U.A.E

Vice Prisidents:

Monsieur le Bdtonnier Sixte UGOLINI (Bastia)

Monsieur le B6tonnier Claude TREFFS (Digne-les-Bains)

Monsieur Umberto FERRAR0 (Liguria)

Madame Laurence FILIO (Aix)

Secrdtaires:

Madame Marie-Dominique P0lNS0-P0URTAL (Marseille)

Monsieur Brice C0MBE (Marseille)

Madame C6cile PR0CIDA (Marseille)

Monsieur le Bitonnier Sixle UG0LIN' (Corse)

Monsieur le BAtonnier Claude TREFFS {Digne-les-Bains)

Madame Laurence FlLlO {Aix en Provence)

Monsieur Jean-FranQois T0GMCCIOLI (Nice)

Monsieur Franck MANDRUZZATO {Draguignan)

Monsieur Alain ROUXEL {Avignon)
Monsieur Umberlo FERIMRO {Ligurie)
Monsieur Lorenzo FERMRO {Ligurie)

La Commission Relations Publiques :

Monsieur Jean-Jaques ANGLADE (Aix-en-Provence)

Madame Sophie KUJUMJIAN ANGLADE (Marseille)

Monsieur Philippe CARLINI {Marseille)

Madame Myriam IvIANSEUR-RIVET iMarseille)

Monsieur Riccardo LAMONACA {Gdnes)
Monsieur Maria BUCELLO (Gdnes)

Monsieur Jean-Franqois FOUQUE {Nice)

La Commission Scienttfique :

Monsieur le Batonnier Christian LESTOURNELLE (Marseille)

Monsieur Jacques BONNAUD {Marseille)
Monsieur Herv6 TASSY {Marseille)
Monsieur Jean-Pierre PELLIER {ancien Membre du Conserl de

l'Ordre Marseille)

Monsieur Alberta TAMMSS0 {Gdnes)

Monsieur Morio Albert" QUAGLIA {Gdnes)

Les Conseillers du Prdsident:
Madame Catherine CHAUDOT, Responsable Juridique {Marseille)

Trisorier:

Monsieur Eric GENEVOIS

(Ancien Membre du Conseil de I'Ordre Marseille)

Relations avec la Presse :

Madame Stephanie BIN0N-DAVIN (Marseille)

En Charge de Medinfos :

Monsieur Jaques BONNAUD (Marseille)

Madame St6phanie BIN0N-DAVIN (Marseille)

Relations avec le Secteur lmmobilier:

Madame Catherine BRUN -SCHIAPPA (Marseille)

Monsieur Olivier RAYNAUD (Marseille

Assistqnce Internet:

Monsieur Olivier RAYNAUD (Marseille)

Monsieur Jean-Denis PELLIER, Maitre de Conf6rence d la Facult6

de Nancy Universrte de Lonaine

La Commission Jeunes :

Monsieur Brice COMBE {Marseille)

Madame MarieDominique P0lNS0-P0URTAL {Marseille)

Madame C6cile PROCIDA {Marseille)

Madame St6phanie BINON-DAVIN {Marseille)
Monsieur 0livier MYNAUD {Marseille)

Monsieur Johanes BETHEN0D {Marseille)

Madame Eloise VALIIDIER {Marseille

Madame Emmanuelle GALLOUET

Les Relationsavec le Judiciaire :

Monsieur G6rard ABITB0L {Marseille)

Les Conseillers et Conseilldres :

Monsieur Roland BLUM {Marseille)

Monsieur Palrick CIRRE {Nice) Repr6sentant la D6l6gation

R6gionale PACA

Monsieur Edouard BALD0 {Aix-en-Provence)

Monsieur Jean-Claude GARDETTO (Mont6-Carlo)

Monsieur Bemard MONS {Nice)

Madame Stefania SARDAN0 {Gdnes)

Madame Annick GARVIN -GENEVOIS {Marseille)

Madame Christine CANOVAS-ALONSO {Marseille)

Madame Diane PINARD {Marseille)

Monsieur Nicolas KERAMIDAS (Marseille)

Madame Catherine ALEMNDRE (Avignon)

INFORMATIONS GENEMLES

L'Union des Avocats Europ6ens - U.A.E se r6serve le droit e toul moment et d son enlidre discrdtion, sans avoir d motiver sa decision, d'annuler ou de repousser la date de la

(directement ou indirectement) par des responsables, membres ou tierce personne, suite d une quelconque annulalion, changemenl, reporl ou modiflcation.

l'U.A.E ou ses responsables agents, membres, employds ou reprdsentants ne pourront Ctre lenus responsables de toule perte ou dommage, de quelque nature que ce soit, subr
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